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Notre Vision

La répression des femmes est endémique au 

Sénégal. En 2014 25% des filles de 15 à 19 ans 

étaient mariées contre 4.6% des garçons, leur taux 

de grossesse est 78/1000. En conséquence 65% des 

hommes adultes sont alphabétisés mais seulement 

40% des femmes. Et à Matam: 26% le plus bas taux 

du pays. 

AMFE s’engage à promouvoir la scolarisation et le 

maintien des filles dans un système éducatif de 

qualité, dans un environnement sûr, en adressant 

les conditions sociales qui freinent le progrès des 

femmes dans la région de Matam et au Sénégal 

en: 

•Eradiquant les formes de violences basées sur le 

genre (mutilations génitales féminines, agressions 

sexuelles, mariages infantiles, grossesses précoces 

et violences domestiques), 

•Favorisant l’éducation à la sante sexuelle 

reproductive et l’accès aux soins, 

•Facilitant l’accès des filles et des femmes à la 

justice, 

•Facilitant la formation professionnelle et le 

renforcement de capacités des filles et des 

femmes.

•Eduquant les communautés à contribuer au bien-

être des filles et des femmes. 

Contactez nous:

AMFE (Association pour le 
Maintien des Filles à l'Ecole)

TEL : + 221 77 446 85 10

Mail: amfesenegal@gmail.com

Site Web: www.amfe-
senegal.com

Siège : Lycée Les Agnams/ 
Matam/ BP 03

A l’école et dans nos quartiers nous éduquons 

les jeunes à devenir meilleurs. 

mailto:amfesenegal@gmail.com


Historique
Les jeunes filles, élèves des Agnam, veulent 

relever le défi du maintien des filles à l’école dans 

leur localité. Se considérant comme survivantes 

d’un système traditionnel défavorable à 

l’épanouissement scolaire des filles, elles sont les 

ambassadrices de cette cause, hautement noble.

C’est ainsi qu’à midi, lors d’une pause récréation, 

les jeunes filles camarades de classe de Seconde 

ont décidés de prendre leur situation en main, à 

la suite de l’abandon de ses études d’une 

camarade de 16 ans très brillante. Elle s'était 

mariée lors des grandes vacances et avait 

contracté une grossesse, ce qui l’a limité aux 

obligations domestiques et conjugales.

Cet événement a amplifié la prise de conscience 

du danger qui guette toutes les filles. Le combat 

pour le maintien des filles à l'école était né le 10 

janvier 2010. 

Quelle est la réalité des VBG au Sénégal ?

• (33 %) des femmes âgées de 20 à 24 ans ont été 

mariées avant l’âge de 18 ans.

• Une femme sur dix (12 %) s’est mariée avant l’âge 

de 15 ans.

• Le taux de grossesse chez les adolescentes (de 15 à 

19 ans) est de 78 pour 10003.

• Des estimations récentes (2021) montrent qu'une 

femme sur quatre âgée (25%) de 15 à 49 ans a subi 

une mutilation génitale féminine et/ou une 

excision (MGF/E) au Sénégal. La pratique est 

répandue notamment dans les régions de : 

➢ Kédougou (91,0 %), 

➢ Sédhiou (75,6 %), 

➢ Matam (73,3 %), 

➢ Tambacounda (71,8 %), 

➢ Ziguinchor (68,2%) et 

➢ Kolda (63,6 %).

La prévalence du mariage des enfants est également 

parmi les plus élevées dans ces régions (Ending female

genital mutilation in Senegal - Lalaina F. Andriamasinoro

– UNICEF – 25/10/2021 )

Nos activités

Nos douze cellules locales sont basées dans les 

établissements scolaires de la région de Matam, et 

dirigées par des présidentes de cellules elles 

même élèves. Leur travail consiste à coordonner 

les jeunes (garçons et filles) afin de renforcer les 

capacités communautaires sur les VBG, la SSR et 

le droit des femmes, à organiser des collectes de 

matériel éducatif, et servir de relais pour les 

jeunes filles ayant besoin de secours ou soutien.

Pour ce faire AMFE collabore avec les autorités 

régionales, municipales et religieuses, les forces de 

l’ordre, les postes de santé, les relais 

communautaires, badiene gokh, des avocats et 

juristes spécialisées, et dans les cas extrêmes avec 

des lycées et pensionnats à travers le pays pour 

que des jeunes filles en réel danger puissent 

poursuivre leurs études.


